
23 juillet 2024 |

Ecrit par le 23 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cessation-activite/page/8/   1/15

JOEL ET PATRICIA
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JOEL ET PATRICIA
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1 500 euros
Siège : 48 place de Verdun, 84200 CARPENTRAS

482 250 933 RCS AVIGNON
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 16 mars 2024 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Madame Patricia CARPENTRAS, demeurant 75 rue Clément V, 84200
CARPENTRAS,  pour  toute  la  durée  de  la  liquidation,  avec  les  pouvoirs  les  plus  étendus  tels  que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif, acquitter
le passif, et l’a autorisée à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé Chez Patricia CARPENTRAS, 75 rue Clément V, 84200 CARPENTRAS.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant
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la liquidation devront être notifiés.
Les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

L’AGE de la Société à Responsabilité Limitée L’OLIVIER, au capital de 1 525 euros, siège social 313
Chemin  des  Cinq  Cantons  «  Les  Ferrailles  »  84800 L’ISLE SUR LA SORGUE,  418  921  474  RCS
AVIGNON, réunie le 30/11/2023 a décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du même jour
et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les conditions prévues par les statuts
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et les délibérations de ladite assemblée. Elle a nommé comme liquidateur Claude MEZARD, demeurant
Chemin des Cinq Cantons 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, pour toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 313 Chemin des
Cinq  Cantons  «  Les  Ferrailles  »  84800  L’ISLE  SUR  LA  SORGUE.  C’est  à  cette  adresse  que  la
correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront être
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON, en annexe au RCS. Pour avis
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JARRETIER – LA BOISSIERE
Société civile d’Exploitation Agricole

au capital de capital est de 1000€
Siège social : 551 Avenue Victor Hugo 84200 Carpentras

817 556 335 RCS Avignon
Suivant décision collective des associés en date du 24/02/2022 :
Les associés, ayant pris acte du décès de Madame JARRETIER Edith survenu le 8 février 2022, ont décidé
la dissolution anticipée de la Société à compter du 24/02/2022 et sa mise en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a nommé comme Liquidateur Monsieur JARRETIER Michel, demeurant 50
petite route de Carpentras 84200 Pernes les Fontaines, avec les pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 551 Avenue Victor Hugo 84200 Carpentras, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et, actes et documents relatifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce de
Avignon
Mention sera faite au RCS de Avignon
Pour avis,
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Département : Vaucluse
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LE BLOMMI’S
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

au capital de 5 000 euros
Siège : 877 Avenue des Marchés – 84200 CARPENTRAS

Siège de liquidation : 57 Chemin Saint Just – 84200 CARPENTRAS
823 910 849 R.C.S. AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le 31/12/2023 a approuvé le compte définitif de liquidation, déchargé le
liquidateur de son mandat, lui a donné quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur

 

JORIC
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JORIC
Société civile EN LIQUIDATION

au capital de 15 244 euros
Siège social : QUAI DES ENTREPRISES – LOT 19 – COUSTELLET

84660 MAUBEC (VAUCLUSE)
422 658 732 R.C.S. AVIGNON

D’un procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 14 MARS 2024, il résulte que :
L’assemblée  générale  a  approuvé  les  comptes  de  liquidation  au  29  février  2024,  donné quitus  au
Liquidateur, l’a déchargé de son mandat, et a constaté la clôture des opérations de liquidation.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON.
Pour avis,
Le liquidateur, José BERNAL

 

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE
D’INFIRMIERS MERVEILLIE CARLES
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SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE D’INFIRMIERS MERVEILLIE CARLES
Société civile en liquidation au capital de 61 894,30 €
Siège social : Rue Kleber Guedon, 84650 MENERBES

Siège de liquidation : 75, Chemin des Sablières, 84580 OPPEDE
389 774 506 RCS AVIGNON

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 janvier 2024 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de cette date et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mme Margaux CARLES, épouse MERVEILLIE, demeurant 75, chemin
des Sablières, 84580 OPPEDE, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif,
acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 75, Chemin des Sablières, 84580 OPPEDE. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront être
notifiés.
Les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
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LE BUCK’S
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège : 105 Avenue Pierre Sémard, 84000 AVIGNON

Siège de liquidation : 105 Avenue Pierre Sémard 84000 AVIGNON
914 288 105 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le 12/03/2024 au siège de la liquidation a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur Youssef AANANOUCH, demeurant 419 Chemin de la Croix de Joannis
84140 MONTFAVET de son mandat de liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour de ladite assemblée.
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Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce de AVIGNON, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur
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BURRITO KING
EURL au capital de 5 000 euros

Siège social : 40 AVENUE PIERRE THOMAS 84130 LE PONTET
820 495 604 RCS AVIGNON
CLÔTURE DE LIQUIDATION

Le 29/02/2024,  l’associé  unique a  constaté  la  clôture  des  opérations  de  liquidation,  à  compter  du
29/02/2024.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce de AVIGNON.

 

BC S

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juillet 2024 |

Ecrit par le 23 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cessation-activite/page/8/   11/15

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

BC S
SAS au capital de 24 000 €

Siège social : 3 AV DE LA LIBERATION 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
RCS d’AVIGNON n°799 876 032

AVIS DE DISSOLUTION

L’assemblée générale extraordinaire du 12/03/2024 a décidé la dissolution Anticipée de la société à
compter  du  12/03/2024.  Elle  a  nommé  pour  une  durée  illimitée  en  qualité  de  liquidateur  M.
MONCHARMONT Stéphane, demeurant 12B impasse Voltaire 84800 L ISLE SUR LA SORGUE et a fixé le
siège de la liquidation chez le liquidateur.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON.
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juillet 2024 |

Ecrit par le 23 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cessation-activite/page/8/   13/15

PICHON CONSEIL INGENIERIE
SASU au capital de 5 000 euros

Siège social : 228 CHE DU DOCTEUR VIALE 84300 CAVAILLON
890 509 052 RCS AVIGNON
CLÔTURE DE LIQUIDATION

Le 29/02/2024,  l’associé  unique a  constaté  la  clôture  des  opérations  de  liquidation,  à  compter  du
29/02/2024.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce de AVIGNON.
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Dénomination : LA FLAMME FRANCAISE.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 100 euros.
Siège social : 632 Avenue JEAN MONNET, 84310 MORIERES-LES-AVIGNON.

919007583 RCS Avignon.
DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire en date du 15 décembre 2023, les associés ont décidé
la dissolution anticipée de la société à compter du 15 décembre 2023. Monsieur BENOIT VICENTE,
demeurant 632 AVENUE JEAN MONNET 84310 MORIERES LES AVIGNON a été nommé liquidateur et
lui a conféré les pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est au siège social, adresse où doit être envoyée la correspondance.
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LA CONCIERGERIE DE LOISE
Société par actions simplifiée en liquidation

au capital de 1 000 euros
Siège social : 90 Traverse des Blaches, 84110 VAISON LA ROMAINE

880 434 238 RCS AVIGNON
Le 31/10/2023, l’associée unique a décidé la dissolution anticipée de la société à compter du 31/10/2023.
Mme Loïse BERGOGNE demeurant 90 Traverse des Blaches 84110 VAISON-LA-ROMAINE, a été nommée
Liquidatrice. Le siège de liquidation a été fixé au siège social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce
d’AVIGNON.
RCS AVIGNON.
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